
Une place PMR équipée de VISIO’PARK City

Cette image vous choque ?
VISIO’PARK City à la solution !

VISIO’PARK City facilite la circulation en ville vers les places de parking disponibles et aide au respect des 
places matérialisées en bord de rue. 
Grâce au badge d’identification électronique, VISIO’PARK City détecte si une place de stationnement est 
bien utilisée par les personnes à qui elle est réservée : personnes à mobilité réduite, voitures électriques, 
espace de covoiturage, etc…

Lorsque le véhicule se gare sur une place de stationnement, le badge d’identification électronique se 
connecte au réseau et aux détecteurs sans fil pour signaler que le véhicule s’est garé. 
VISIO’PARK City vérifie alors les autorisations qui s’appliquent aux places de stationnement. 
L’utilisation abusive des places réservées aux personnes à mobilité réduite ou titulaires d’une autorisation 
génère en temps réel une alarme, qui détectée par les agents de surveillance peuvent intervenir rapidement 
pour un contrôle.

VISIO’PARK City assure ainsi une mobilité et une 
accessibilité à tous au cœur de la ville !

30 Septembre 2014 - Le confort lié à l’accessibilité de s 
personnes à mobilité réduite en zone urbaine peut êtr e 
amélioré par des infrastructures et des politiques d e 
stationnement étudiées et respectées. 
VISIO’PARK City propose une solution technologique:  
le badge d’identification électronique.

Badge d’identification électronique


